
 
 
 
 
 
 

PLAN D’ACTION EN ENVIRONNEMENT 
2007-2008-2009 

 
`Mon lac Sept-Îles…j’en prends soin` 

 
Introduction 

 
La présence possible d’algues bleues dans le Lac Sept-Îles et ses tributaires et les constats 
fréquents d’une utilisation abusive du plan d’eau par certains résidents ou des villégiateurs 
provenant de l’extérieure imposent l’adoption immédiate de mesures pour corriger la situation. 
 
Pour ce faire, le bureau de direction de l’Association des propriétaires du Lac Sept-Îles adoptait, 
lors d’une réunion tenue le 10 décembre 2006, un plan d’action en vue de protéger 
l’environnement  et la qualité des eaux  du  Lac Sept-Îles et sauvegarder la quiétude des résidents 
au cours de prochaines années. 
 
Le plan identifie trois objectifs pour canaliser les efforts qui devront être déployés et suggère des 
moyens pour concrétiser les résultats attendus. Le plan et les actions retenues seront adaptés à  
l’évolution de la situation. 
 
L’atteinte des résultats escomptés repose sur l’implication et la participation de tous les résidents 
du Lac Sept-îles, une collaboration soutenue de la municipalité de Saint Raymond et le support de 
ressources spécialisées. 
 
Les actions retenues, échelonnées sur trois ans,  seront choisies selon des priorités établies en 
fonction de l’urgence d’agir et le niveau de sensibilisation et d’information des résidents du Lac 
Sept-Îles. 
 
 
OBJECTIFS ET MOYENS D’ACTION 
 
1.0. : Prévenir le développement des fleurs de cyanobactéries en réduisant l’apport en 
phosphore dans les eaux du Lac Sept-Îles 
 
1.1 – Au besoin, rendre obligatoire la revégétalisation des berges du lac et soutenir les 
propriétaires dans leurs efforts de naturalisation. 

 
a) Faire adopter un nouveau règlement et s’assurer de son respect; 
b) Distribuer des plans de végétaux; 
c) Enseigner les techniques de bouturage; 
d) Informer les résidents sur les interventions nécessaires et les méthodes de travail; 
e) Inventorier l’état des aménagements des berges. 
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1.2 - Informer les résidents sur les produits de lessive et de nettoyage à utiliser pour réduire 
l’apport de phosphore dans le lac. 
 

a) Distribuer les échantillons de produits à utiliser. 
    
1.3 - Rendre accessible aux résidents les produits de lessive et de nettoyage recommandés.  
          

a) S’assurer que des commerces de Saint-Raymond distribuent les produits recommandés; 
b) Publiciser au Club nautique les produits recommandés. 

 
1.4 -  Organiser une campagne agressive d’information et de sensibilisation sur les causes de la 

prolifération des fleurs d’eau de cyanobactéries et les moyens de les combattre. 
             
a) Informer les membres, dès janvier 2007, des intentions de l’APLSI concernant les algues 
bleues et les dossiers qui concernent la protection de l’environnement; 
b) Diffuser dans le Mini Alouette le plan d’action retenu par l’APLSI; 
c) Publier dans l’Alouette 2007 des articles sur les habitudes à prendre et les moyens pratiques 
qui ont un effet direct sur a préservation et l’amélioration de la qualité de notre environnement; 
d) À l’été 2007, organiser des rencontres d’informations sur le sujet au Club nautique à 
l’intention des membres de l’APLSI; 
e) Trouver un thème pour soutenir la campagne d’information et de sensibilisation; 
f) Afficher des banderoles aux entrées du lac et à des endroits stratégiques incitant les résidents à 
être responsables concernant la protection de l’environnement du Lac Sept-Îles; 
g) Organiser une conférence de presse pour faire connaître aux résidents du Lac Sept-Îles et à un 
publique plus large le plan d’action retenu; 
h) Diffuser des reportages sur les expériences et les mesures mises en place dans d’autres centres 
de villégiature comme le nôtre; 
i) Diffuser la documentation recueillie dans la banque d’information de la FAPEL. 
 
 1.5 -  S’assurer que la réglementation municipale concernant les fosses septiques et les champs 

d’épuration est appliquée et respectée. 
 
a) Obtenir de la municipalité l’état de l’application de la réglementation pour les résidences 
situées au Lac Sept-Îles; 
b) Diffuser l’état de la situation de l’application de la réglementation municipale en matière de 
fosse septique et de champs d’épuration au Lac Sept-Îles. 
 
1.6 - Éliminer l’utilisation des engrais chimiques et biologiques dans la zone des tributaires  du 

lac Sept-Îles. 
 
a) Faire modifier la réglementation municipale; 
b) Informer les résidents du Lac Sept-Îles des mesures alternatives pour fertiliser les sols. 
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1.7 -  Sensibiliser et encourager les résidents aux avantages du compostage comme source 
d’engrais pour les aménagements paysagers  et les jardins qui ne sont pas à proximité du 
plan d’eau.  

 
a) Organiser une rencontre d’information sur les avantages et les méthodes de compostage et les 
limites d’utilisation à proximité d’un lac ou d’un cours d’eau; 
b) Mettre à la disposition des intéressés des bacs à compostage à un prix abordable. 
 
1.8 -  S’assurer que les fosses septiques sont vidangées selon les normes. 
 
a) Au besoin, rendre la municipalité responsable de la vidange des fosses septiques et appuyer le 
mode de prélèvement des honoraires directement sur le compte de taxes. 
 
1.9 -  Mettre de l’avant une solution pour assurer la vidange des fosses septiques sur les Îles.      
 
a) Faire l’inventaire des propriétaires intéressés; 
b) Collaborer à l’élaboration d’une méthode pour vidanger les fosses septiques sur les îles et 
obtenir un tarif abordable; 
c) Publiciser et décrire le nouveau service dans l’Alouette 2007 
 
1.10 -  Faire le bilan de l’état de santé du Lac Sept Îles. 
 
a) Procéder, a l’été 2007, à des prélèvements et des analyses pour établir un diagnostique sur 
l’état de santé du Lac Sept-Îles, la présence de phosphore et de fleurs de cyanobactéries : 
b) Fournir aux résidents des moyens pour reconnaître les fleurs de cyanobactéries, enregistrer les 
observations et compiler les résultats; 
c) Produire un ¨Guide du riverain¨pour le Lac Sept-Îles. Ce guide visera à sensibiliser et à 
impliquer les riverains sur la place qu’occupe un lac dans une communauté et les responsabilités 
qui en découlent pour chacun. ( Réf. : Guide pour le Lac Simon- CAPSA 2006). 
 
 1.11 - Nettoyer les tributaires du Lac Sept-Îles afin de permettre une amenée d’eau fraîche en 

plus grande quantité dans le lac.  
 
a) Connaître l’intention de la municipalité concernant le remplacement ou les réparations qui 
seront effectuées au barrage de la décharge du Lac Sept-Îles; 
b) Obtenir la permission des propriétaires avant de procéder au nettoyage des tributaires selon le 
plan  de travail préparé à l’été 2006. 
 
1.12 -Évaluer les conséquences des méthodes actuelles d’entretien du réseau routier sur la 

qualité des eaux du lac et ses tributaires. 
 
a) Connaître les normes en matière de conception et d’entretien des réseaux routiers et évaluer les 
conséquences des pratiques actuelles sur le Lac Sept- Îles. 
 
1.13 – Inciter les résidents à ramasser les excréments de leur animaux domestiques et ce en 
conformité avec la réglementation municipale. 
 
a) Diffuser la réglementation municipale dans l’Alouette 2007; 
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1.14 – Sensibiliser les résidents à la nécessité d’utiliser des équipements de chauffage au bois 
conforme aux normes. 
 
a) Diffuser la documentation pertinente. 
 
 
2.0 Assurer un meilleur contrôle de l’utilisation du plan d’eau  
 
2.1 -   Déterminer un seul endroit autorisé pour la mise à l’eau des embarcations au Lac Sept-

Îles. 
 
a) Faire adopter une réglementation municipale appropriée; 
b) S’assurer du respect de la réglementation; 
c) Expliquer aux résidents les avantages de réduire le nombre d’embarcations sur le lac. 
        
2.2 - Obliger le lavage des embarcations et des remorques appartenant à des non-résidents 

avant la mise à l’eau par des entreprises certifiées. 
 

             a)  Faire adopter une réglementation municipale appropriée; 
b) Négocier une entente de service avec des fournisseurs pour le lavage des embarcations. 

        
2.3 - Sensibiliser les résidents à la nécessité de nettoyer leur embarcation et les équipements 

avec des produits appropriés dans un endroit qui n’est pas contact avec le lac afin de 
réduire la propagation de plantes indésirables et la contamination du lac aux huiles et 
graisses. 

 
a) Informer les résidents sur la nécessité de nettoyer périodiquement les embarcations; 
b) Suggérer des endroits pour le lavage des embarcations 
 
2.4 - Réglementer le type d’embarcations qui circulent sur le lac. 
 
a)  Faire l’inventaire de la réglementation existante et proposer un plan d’action. 
b)  Procéder à l’inventaire des embarcations motorisées qui naviguent sur le lac Sept-Îles. 
c)  Promouvoir l’utilisation d’équipements moins polluants tels les moteurs à quatre temps. 
 
2.5 - S’assurer du respect des limites de vitesse réglementaires en bordure d’un lac et dans les 

endroits calmes. 
 
a) Informer les résidents sur la réglementation applicable aux plans d’eau; 
b) Baliser les endroits problématiques tel le secteur de la pompe à essence; 
c) Inciter la Sûreté du Québec à accroître sa présence au Lac Sept-Îles pour faire respecter les 
règlements et faire de la prévention. 
 
2.6 - Élaborer à l’APLSI  une position claire concernant la Plage Camping Beau-Soleil. 
 
a) Adopter une position concernant la présence de ce type de services au Lac Sept-Îles  et définir 
des modes de cohabitation, s’il y a lieu; 
b) Entre temps, s’assurer que la Plage Camping Beau Soleil respecte la réglementation 
provinciale et municipale.  ( Action à compléter en 2008 avec la collaboration de la municipalité) 
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3.- Développer un plan de communication permanent à propos de la vie communautaire et 
la protection de l’environnement au Lac Sept-Îles. 

 
3.1 - Informer les nouveaux arrivants des pratiques en vigueur au Lac Sept-Îles pour assurer une 
        protection efficace de l’environnement et diffuser la réglementation municipale en la 
         matière. ( Réalisé en partie) 
 
a)Préparer une trousse d’information, en collaboration avec la municipalité, à l’intention des 

       nouveaux arrivants. 
      
3.2 - Afficher au Club nautique et dans des endroits stratégiques les politiques de l’APLSI 

concernant l’environnement. 
 
3.3 – Proposer à la municipalité quelle diffuse avec chaque compte de taxes la réglementation  

qui a une incidence sur le protection de l’environnement : fosses septiques, engrais, bruit, 
excréments d’animaux domestiques, aménagement des rives, etc. 

 
 
 
 
Plan d’action révisé le 17 mai 2007 
 
 
 


